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SCHULDANERKENNUNG, AUSGESTELLT VON LT. JOHANN PHILIPP OMLIN FUER

HPTM. BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN

"pardevant George Evrard  nottaire Royal de la Résidence de douay y ad¬

mis par nos seigneurs du parlement de toumay soübsignê presens les tesmoins

y bas normes fust présent le s . Jean philippe Omlin lieutenant comandant de

la demie compaignie suisse de monsieur beat Jacques zurlauben au Régiment de

stouppe [=Stoppa] 3 présentement en garnison audit douay 3 lequel a déclaré

qu ’apres esté payé de ses gaiges et appointemens pendant les quinze derniers



77/96

Jours du mois de may et pendant tous les mois de Juin Jullet et Aoust de la

présente anné . . . [1690 ] , et veu et Reveu tous les certificats due l ’argent

Receu du trésorier ordinair des trouppes audit douay pour la subsistance de

laditte demie compagnie la dessus Rabattu ce quy estoit desia dits pour les

appointemens . . . [pour ] l ’espace qu ’il a soingnê et entretenu laditte compag¬

nie d ’une part et d ’autre part de l ' argent qu ' il avoit Receu en suisse cy de¬

vant pour faire des Recrues pour laditte compaignie entière [ 17] . . . [de ] zur-

lauben , le general ayant esté entièrement satisfaict et payé par la diminua-

tion de l ’argent de laditte Recrue et hommes qu ' il avoit Rendu a ladite com¬

paignie ou perdu par désertion , compris aussy l ' argent qu ’il luy a baillié

dans ce présent Jour pour s ’en Retourner en suisse , qu ’il se trouve Redebuab-

le vers . . . zurlauben due la somme de . . . [2809 ] livres . . . [1 ] sols . . . [10]

deniers monnoie de fronce quy ont estez emploiez a sa personne et necessittees,

sans en ce comprendre un habit d ’escarlate gamy de gros . . . galons d ’argent

avecque la veste de mesme quy a esté faict pour luy et qu ’il  a Receu lequel

Jl luy debura payer , laquelle somme de . . . [2809 ] livres un sol dix deniers

ledit . . . omlin a promis et sera tenu payer audit . . . zurlauben , ses hoirs,

ayons causse ou a son ordre a sa première demande et volonté , le tout soubz

l ’obligation de ses personne et biens presens et futurs Accordant sur iceux
1

misse de faire [ ?] et main a . . . [ ?] , Re . . . [ ?] a choses . . . [ ?] , donnant en
2

oultre pouvoir a [ . . . ]  ou autre porteur des présentes de pour luy et en son

nom les Recognoistre faire et passer de nouveau sy mestier est pardevant tous
3

Juges et personnes püblicques , mesme de rapposter [ ?J . . . [ ?] biens par des-

saissine es mains des sieurs ou officiers de Justice de quy Jls sont tenus

et . . . ans [ ?] , ou bien accorder le . . . [ ?] de misse de faire [ ?] et main
S

a . . . [ ?] a Jntenter , faict et passer audit douay en flandres ou le papier mar¬

qué n ’est en usaige . . . en presence de pierre b e r o t t e maistre de

l ’hostelerie du verd hostel , et de Jacques le f e b u r e brasseur , de-

meurans audit douay . . . [ ?] appeliez aussy soübsignez avecque ledit s.
y

comp . . . [ ?]  et moy nottaire"

Es folgen die Originalunterschriften:
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